
République Française

Département d’Eure-et-Loir
Commune de SANDARVILLE

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL DU

  9 AVRIL 2024 
Session  Ordinaire

Date de la convocation :   29 mars 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 10

Nombre de conseillers présents : 10    

Nombre de pouvoirs :  0   
Nombre de votants : 10  

Quorum :  6 

L’ordonnance n° 2021-1310 et  le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 ont  réformé les règles de publicité,
d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements. 
Cette réforme est entrée en vigueur le 1  er   juillet 2022   (art. 40 de l’ordonnance).

Modification  de  l’article  L.  2121-25  du code général  des  collectivités  territoriales :  « Dans  un délai  d'une
semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil municipal est affichée à la mairie et mise en ligne sur
le site internet de la commune, lorsqu'il existe. » Il n’y a plus de compte-rendu d’affiché

Modification de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales     : « … Dans la semaine qui suit  
la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié sous forme électronique de manière

permanente et gratuite sur le site internet de la commune, lorsqu'il existe, et un exemplaire sur papier est mis à
la disposition du public ... »

N° des

délibérations
Intitulés Résultats du vote

15 Complément des subventions 2024 versées aux associations Approuvée à l’unanimité

16 Vote des taux de fiscalité 2024
Approuvée à la majorité
(9 pour, 1 contre)

17 Présentation et vote du budget principal 2024
Approuvée à la majorité
(9 pour, 1 contre)

18
Autorisation au Maire pour réaliser des virement de crédit 

dans le cadre de la fongibilité de l’instruction budgétaire M57
Approuvée à l’unanimité

19
Autorisation du versement de la participation 2024 au syndicat
scolaire des 2 versants

Approuvée à l’unanimité

20 Devis menuiserie pour le bar de la salle Approuvée à l’unanimité

21
Révision des pénalités pour la location de la salle polyvalente 
ainsi que du montant de la caution

Approuvée à l’unanimité


